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¬ Entrer votre identifiant et saisir votre mot de passe 
 

¬ Si vous avez perdu votre identifiant, contacter le CDG 
 

¬ Si vous avez perdu votre mot de passe, il convient de 
cliquer sur « Mot de passe oublié » et/ou contacter le CDG 
 

¬ Il convient d’ajouter l’arrêté LDG  
¬ ET ses annexes 

en UN SEUL fichier  

 

¬ Via internet en tapant l’adresse suivante : https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=58 
 
¬ Via notre site www.cdg58.com Onglet « Accès collectivités/AGIRHE/Connexion AGIRHE 

1er pas sur AGIRHE – L’AVANCEMENT DE GRADE 

Se connecter 

Utilisation proscrite du navigateur « internet Explorer » 

Merci d’utiliser Google ou Firefox 

    

  

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

¬ Télécharger vos Lignes Directrices de Gestion 
  

 

ONGLET  
L.G Gestion 

 

POUR RAPPEL 
 

Les Lignes Directrices de Gestion sont un 
préalable obligatoire à tout avancement de 
grade . Voir la fiche « Modalités et 
procédure d'avancement de grade depuis 
2021 » sur notre site CDG58.com 
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Connaître les possibilités d’avancement de vos agents 

Effectuer le calcul des avancements possibles 

¬ Cette manipulation permettra au logiciel de prendre en compte les dernières évolutions 
de carrière de vos agents et redéfinir ainsi leurs possibilités d’avancement. 

 
Répétez cette étape pour chaque cadre d’emplois souhaités. 
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 Saisir vos avancements et imprimer les propositions  

 

 

 

ONGLET L.D. Gestion 
Avancements de grade/Nouveau tableau annuel 
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Éditer l’arrêté portant tableau d’avancement de grade (TAVG) - OBLIGATOIRE 

 
 ONGLET L.D. Gestion 

Liste des dossiers 
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Finaliser la procédure et transmettre le tableau d’avancement de grade (TAVG) - OBLIGATOIRE 

 

 

 

ONGLET L.D. Gestion 
Liste des dossiers 
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Créer les arrêtés individuels d’avancement de grade 

 

ONGLET AGENT 
Arrêtés Avanc. de grade 



 
 
 

Mémento 4 – 1er pas sur Agirhe -  L’avancement de grade -  MAJ 12/2023 Page | 9/9 

 

Mémento  
4 

 
 

Suivre les nominations par avancement de grade 

ADRESSEZ UNE COPIE DE TOUS VOS ACTES  
par mail à : contact@cdg58.fr 

(limitez le papier et l’envoi postal) 

¬ FoncƟonnaires : agnes.sansonnet@cdg58.fr 
03.86.71.66.15 

 

En dessous apparaîtra la liste de tous les avancements de grade 
 

ONGLET L.D. Gestion 
Avancements de grade/Suivi des nominations 

 
Voir la fiche :  
 
« Modalités et procédure d'avancement de 
grade depuis 2021 »  
 
sur notre site CDG58.com 

 


